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REVUE MILITAIRE SUISSE
Si° 3. Lausanne, le 8 Fevrier 1870. XVe Anufe.

Sommaire. — Fragments (par le gönöral Dufour). -- Reconnaissance de la vallee
du Rhone, par M. le colonel C. Borgeaud (suite). — Nouvelles et chronique.

Supplement. — Tableau des öcoles militaires födörales.

FRAGMENTS 0
NEUTRALITE DE LA SUISSE.

La Suisse, bien dotee par la nature pour sa propre defense, est
comparativement si petite qu'elle nesaurait, sans compromettre
son existence, prendre une pari aclive aux guerres europöennes.
C'est un point sur lequel on est parfaitement d'accord dans toute
l'etendue de la Confedöration. La neutralile est donc, pour nous,
une necessite, un principe de vie. Heureusement que cette neu-
tralitö est dans 1'inteXH r6el et bien entendu des puissances qui
nous avoisinent. C'est l'opinion des hommes les plus öminents el
les plus competents, en tete desquels il faut placer les deux plus
grands capitaines des temps modernes, l'empereur Napoleon et
le prince Charles.

La Suisse neulre peut, en effet, etre consideree comme un ob-
stacle naturel, un grand lac par exemple, offrant un couvert ou
un appui aux armöes qui sauront en profiter. Elles ne seront plus
dans l'obligation de s'etendre outre mesure pour occuper une
immense frontiere, partout vulnerable. Elles pourront, par conse-
quent, se concentrer sur les points les plus essentiels ä garder, ou
les plus menaces: sans crainte pour leurs flancs et n'ayanlque des

attaques de front ä repousser, leurs Operations se simplifient et
leur defense devient plus efficace. Ces avantages sont ä peu pres
les roömes pour la France et pour l'Autriche, que la guerre se
fasse sur le Rhin ou en Italie. La Suisse neutre est pour elles un
vöritable bouclier, utile surtout.dans la defensive. II esl vrai qu'il
n'en est pas tout ä fait de meme pour l'offensive, parce que les
armees ne peuvent pas executer les manceuvres qui auraient pour
but de surprendre l'ennemi, de laltaquer en flanc ou par derriere,
en se portant rapidement, ä un moment donne, et par le chemin
le plus court, d'un cöte ä l'autre de l'echiquier strategique. Mais,
röduites ä des attaques de front, ces memes armees trouveraient
dans la securitö de leurs mouvements et la solidite de leurs ilancs,
une ample compensation a cette gene qui. d'ailleurs. «Hant reci-

(<) Voir no 2 de 1870.
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proque, cesse d'etre un inconvenient pour aucune d'elles. C'est,
au reste, ce qui montre toule l'importance du poste que nous oc-
cupons entre la France, l'Italie el l'Allemagne.

Si la neutralile de la Suisse est avantageuse aux nations voisines,
eile Test bien davantage ä la Suisse elle-meme en eloignanl d'elle
les fleaux de la guerre, el en la mettant ä l'abri d'une occupation
militaire toujours desastreuse, lors meme que la population ne
serait point appelee ä prendre les armes et pourrait rester simple
spectalrice des öveneroents.

La Suisse doit donc faire en sorle que cette neulralitö qui,
d'ailleurs, lui est garantie par les traites les plus solennels, soit
une realite. Et, pour cela, il faut qu'elle s'efforce, par tousles
moyens possibles de detruire une opinion, hölas trop röpandue,
l'opinion qu'elle ne peut etre neutre qu'avec le bon plaisir des

puissances belligöranles; qu'elle est trop petite, trop faible, trop
dösunie pour se faire respecter; qu'on la traversera quand on y
trouvera son compte, comme les ailies l'on fait en 1815. En y
reflöchissant un peu on verra cependant que nous pouvons, sans

trop pröjuger de nos forces, nous croire en mesure de maintenir,
ä nous seuls, et sans secours elranger, cette neulralitö qu'on
voudrait nous dönier. Et, d'abord, par une heureuse circonstance
topographique, la Suisse ne se trouve pas sur le passage obligö
des armöes et n'est pas forccment, fatalement menacöe en cas de

guerre. Les lignes naturelles d'opörations entre l'Allemagne et la
France fönt entr'elles un angle dans l'interieur duquel la Suisse
est placöe.

La premiere, allant de Vienne a Paris, par la vallöe du Danube,

coupe la frontiere du Rhin entre Mayence et Strasbourg; l'autre
traverse la Corynthie et se dirige sur Vörone. En sorte que, pour
entrer en Suisse, il faut se dötourner de son objet; ce qui serait
folie, puisque la Suisse placee en dehors des lignes d'opörations
n'offre qu'un pays herissö de difficultös locales et de peu de
ressources pour une armöe. Ce n'est pas lä qu'on doit s'engager
quand les voies sont largement ouvertes ailleurs. Ce serait se cröer
des chances d'insucces sans compensation süffisante, on y rencon-
trerait plus d'obstacles que d'avantages stratögiques. Napolöon dit
quelque part « une ligne d'opörations ne doit point passer par un
pays de montagnes Le prince Charles, en altaquant de front
la Suisse, eten s'engageant dans une guerre de montagnes, aneu-
tralisö les avantages qu'il avait döjä obtenus. La Suisse öftre ä

chaque pas des positions et des lignes. Le principe gönöral devait
guider l'archiduc: « Tourner et ne pas traverser les pays de
montagnes. »

On a vu, en effet, dans cette campagne de i799 ä laquelle
l'empereur Napolöon fait allusion, ce qu'il en coute pour occuper
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militairement un pays tel que le notre et le peu de profit qu'on en
retire pour le resultat final d'une campagne.

Nous devons donc esperer que nous serions ä l'abri d'un tel
danger, et que mieux instruites des inconvenients et des embar-
ras d'une guerre de montagnes, les puissances ne s'y engageraienl
pas, et que nous n'aurions pas ä repousser une attaque de ce genre.
Mais on peut toujours craindre (et c'est ce qu'on met constammenl
en avant pour nier la possibilitö d'une neulralitö efficace) qu'un
corps de troupes vint emprunter nne de nos routes pour prevenir
l'ennemi sur quelque point essentiel, le lourner pendant la bataille
ou lui couper ses communicalions. Et, quand on parle ainsi, c'est
toujours la grande et belle route du Simplon qu'on a en vue. La

est, sans doute, le verilable danger pour nous qui sommes les
gardiens de cette route et qui, pour ainsi dire, en tenons les clefs.

Mais, pour conjurer ce danger, qui est bien röel, il suffit d'etre
döterminö a faire resistance, car, aussitöt que le passage n'est pas
absolument libre, et que, pour le pratiquer, on s'expose ä des

perles de lemps causees par les combats qu'on aura ä livrer, et les
obstacles ä surmonter ; cette roule, la plus courte en apparence,
devient la plus longue en röalile, et les avanlages qu'on s'en pro-
mettait, s'evanouissent en grande partie. On a en outre, sur les
bras, un ennemi de plus qui n'est pas ä dödaigner et avec lequel
il faudra aussi compter. Ce qu'il nous faut donc c'est de nous
mettre ä meme de döjouerde semblables projets et d'öler ä l'ö-
tranger toute velleite d'une pareillc tentative. Si nous pouvons
amener chez nos voisins la conviction que nous voulons et que
nous pouvons empecher un passage de Iroupes ä travers notre
territoire uous serons ä l'abri d'un tel evenement qui, non seulement
pourrait nous coüler eher, mais serait une honte pour nous!

Que faut-il pour cela? Resserrer toujours plus le lien födöral et
faire, sur l'autel de la patrie le sacrificc de toute prövenlion, de
tonte raneune cantonale; n'a voir en vue que le bien et le salul de
la Confederation. C'est la chose essentielle. II faut ensuite amö-
liorer, perfectionner nos institutions militaires, meltre notre armöe
sur un pied respeclable et ne pas reculer devant quelques döpenses
ayant pour objet de nous procurer tout le matöriel nöcessaire ä

une bonne defense et d'opposer ä l'etranger une barriere qu'il ne
puisse pas franchir aisöment. Nous avons dejä fait bien des
progres dans ce sens et la Suisse d'aujourd'hui est bien difförente de
ce qu'elle ötait au commencement de ce siecle. Nos institutions
militaires se sont considerablement ameliorees depuis une trentaine
d'annöes; elles onl apporle l'instruction el l'uniformite dans nos
bataillons qui, maintenant, marchent sous un seul et meine
drapeau, embleme d'union entre les conföderös et Symbole de
nationale. Partout se developpe l'esprit militaire et le sentiment que
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les traitös ne seraient pour nous qu'une faible garanlie sans l'appui
de nos armes. Partout, dans nos jeux, dans nos feles, dans les

grands tirs de carabiniers, on voit se manifester cette opinion el
öclater les sentiments les plus patriotiques.

L'armöe existe: nous avons en elite et en röserve plus de
100,000 hommes; la landwehr, qui vient apres, est au moins de
50,000. En sorte que nous pouvons compter, dans un moment de
crise, sur une armöe active de 150,000 hommes, armös, öquipös
et suffisamment instruils pour ölre opposös, sans trop de dösavan-
tage, aux troupes les mieux exercees, sur un terrain oü les
manceuvres savanles et les charges de cavalerie sont presque impos-
sibles. A cötö de cela, un grand nombre d'habiles tireurs, dans la
force de l'äge, et des corps de volontaires toujours preis ä fournir
leur concours aux troupes chargöes de la defense nationale, aug-
menlent sensiblement nos moyens de resistance. Nos contingents
d'artillerie ont etö complötes, et le uombre voulu de batteries
attelöes et bien approvisionnöes, est loujours pröt ä entrer en
campagne. Des reglements, auxquels chacun se soumet, fixent tous
les dötails des prestations en nature, des requisitions, du logement
et de la nourriture des troupes. Les poudreries sont devenues une
affaire födörale et ont etö placöes sous une administration speciale.
Enfin un des dicasleres du Conseil födöral a la haute main sur
tout ce qui concerne le militaire et il donne ä cette brauche
essentielle la plus forte impulsion, en ordonnant de frequentes in-
spections et veillant continuellement ä ce que chaque canton soit
toujours en mesure de salisfaire ä ses obligations födörales. Les
döpenses qui resultent de tout cela et auxquelles il faut ajouter
Celles qui, chaque annöe, sont largement accordöes par les chambres

pour les öcoles d'instruction, les camps de taclique et les
grands rassemblements militaires, sont bien la preuve que la Suisse
atlache un grand prix ä sa neulralitö, et qu'elle songe sörieuse-
ment ä la döfendre si eile elait menacöe. C'est ce que devraient
voir et comprendre ceux qui en doutent encore. Mais il n'y a que
les faits qui puisseut convaincre les incrödules; et, jusqu'ä ce jour,
il ne nous a pas ötö donnö de faire nos preuves. Cet ölan national
qui, en 1857, ötonna l'Europe et mit dans un si beau jour l'esprit
public de nos populations est cependant reste sterile pour nous:
les mömes doutes nous humilient encore! Les actes seuls ont de
l'eloquence, seuls ils peuvent persuader.

Pröparons-nous donc ä soutenir Pepreuve si eile nous etait rö-
servöe; livrons-nous avec perseverance ä tous les travaux qui peuvent

nous mettre ä möme d'en sortir victorieux! N'öpargnons pas
nos peines; que rien ne nous coute pour atteindre un si noble but!
— Un peuple qui veut conserver son indöpendance doit ötre pröt
ä tous les genres de sacrifices.
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La conduite que nous avons ä tenir est extremement simple.

Au dehors, ne nous mölons en aucune facon des querelles de nos
voisins; faisons taire nos sympalhies, et, au risque d'ötre taxös
d'ögoi'sme, ne prenons fait et cause pour aucun parti; ne nous ar-
mons pour le soutien d'aucune opinion, fut-elle en complete har-
monie avec celle qui prövaut dans une republique. — Au-dedans,
accueillir indistinctement les vaincus de tous les partis, sans leur
demander aucun compte de leurs opinions et sans leur imposer
d'autre condition que de se soumettre ä nos lois, de ne rien faire
qui puisse compromettre notre tranquillile, et de poser leur plume
en möme temps que leur epee en passant nos frontieres. Avec
cela nous leur devons appui et protection: toute demande d'ex-
tradition doit ötre repoussöe; il faudrait möme rösister ä la force
si eile devait s'exercer contre eux. Assis ä notre foyer, ils doivent
etre inviolables ä l'ögal des citoyens. C'est ainsi, qu'en accom-
plissant un devoir d'humanitö, on conserve l'honneur, ce bien
precieux pour une nation libre et independante.

Cette regle de conduite est pour tous les temps; mais, en cas
de guerre, la ligne ä suivre, quoique plus pörilleuse, est ögale-
ment bien tracöe. S'agit-il d'une tentative de passage par une des
routes qui traversent ou entament la Suisse, il faut s'y opposer de
quelque cote qu'elle soit faite et quels que soienl les moyens dö-
ployös pour la faire röussir; il faut combattre energiquement, äla
maniere de nos peres, sans nous inquiöter du rösultat, nous rappe-
lanl que la döfaite de St-Jaques a ötö aussi avantageuse ä la Con-
födöration que ses plus brillantes victoires ; el que, donner de sa
vaillance une haute opinion est, pour un peuple la meilleure ga-
rautie de sa tranquillitö future. Mais, quoique le pays soit ex-
Irömement favorable au döploiement et au bon emploi des forces
nationales, encore est-il convenable d'y ajouter lout ce que Pari
peut cröer, dans les limites de nos ressources. II y a des defiles
ä fermer, des positions ä retrancher, des ponts dont il faudrait
pröparer la destruction pour entraver la marche de l'ennemi el
en möme temps donner ä nos troupes plus de confiance. assurer
leurs mouvements et doubler leur action sur le champ de bataille.

On a döjä travaillö dans ce sens en elevanl quelques fortifica-
lions sur des points dösignes par la nature des localites. Mais ce
n'est pas assez: certains ouvrages, n'etant encore qu'öbauchös,
doivent ötre acheves, sans quoi ils ne serviraient qu'ä peu de chose
el ne repondraienl qu'imparläilement ä leur objet. II y en a d'autres

encore ä construire pour coraplöter le Systeme de defense

qu'on a en vue. Des approvisionnements en matöriel sont
nöcessaires. Ce sonl, indöpendamment des bouches ä feu dont nous ne

manquons pas, des bois pour affüts de rechange, pour plateforme»
et palissades; des cordages, du fer, des poutrelles, etc. pour le-
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tablissement des pouts aulres que ceux des equipages reguliers
que nous possedons. Ce sont encore des lits el des fournitures
d'höpital, de toute espece. El nos routes dans les montagnes sont-
elles tout ce qu'on pourrait dösirer? N'y a-t-il aucune amölioration
ä apporler ä Celles qui existent; n'y en a-l-il pas de nouvelles ä

creer On n'ignore pas combien un bon röseau de roules est
favorable ä une döfense active et önergique. C'est le complöment
nöcessaire de lout Systeme döfensif et pärliculierement de celui qui
nous convient. Nous ne pouvons donc pas, ä cet egard, resler au-
dessous de celte exigence de notre position (4). II faut, le plus tot

/ possible commencer ceux de ces ouvrages qui sonl les plus ur-
gents, car il ne sont pas de nature ä s'achever en un jour. El,
pour ötre fideles ä notre Systeme de neulralitö, il faut, quand il
s'agit de fortifications, travailler simultanöment sur les deux
fronlieres.

Quand on nous verra sörieusement ä l'ceuvre pour toutes ces
choses, on prendra peut-ötre de nous une meilleure opinion. Et ce
que nous aurons fait pour augmenler nos moyens de rösistance,
sera precisöment ce qui nous öpargnera les pörils et les dösaslres

que nous pourrions redouler. Le sang pröcieux des enfants de la
Suisse ne sera pas röpandu el notre neulralitö sera neanmoins res-
pectöe. Qui oserait tenter un passage, connaissanl de telles
disposilions? Cette reflexion ne suffil-eHe pas pour juslifier toutes les
döpenses que les mesures militaires, ci-dessus indiquöes, quoique
de simple pröcaution, peuvent reclamer! Si l'ötranger, au lieu
d'un simple passage par une de nos routes cherchait ä pönötrer
dans la Suisse pour s'en emparer, ce qui esl sans doute et heu-
reusement un cas moins probable, il faudrait encore nous opposer
ä ses projels et ne pas craindre de se mesurer avec lui. Nous au-
rions d'abord ä rösisler ä la fronliere möme el dans une certaine
mesure, pour bien marquer la violation de nolre neulralitö et couvrir

celui des etats conföderös qui serait particulierement et le
premier menace: puis, disputant ensuite le terrain pied ä pied, el
avec acharnement, ne ceder qu'ä des forces pröponderantes, ou
s'il le fallait, s'ensevelir sous des ruines. II ne s'agit pas ici de
nous conduire exclusivement selon les regles de la grande guerre
qui prescrivent certaines parties pour se concentrer et mieux döfendre

les autres. La Suisse esl trop petite pour lui appliquer, sans
restriction ces regles d'une bonne stratögie ; eile serait enlamöe
et eompletement demoralisee, incapable, par consöquent, de toute
rösistance ultörieure si, par des disposilions militaires qui seraient
mal comprises et mal interprötees, on laissait ainsi l'ennemi pö-

(') La creation recente des routes diles strategiques, satisfait en partie ä

conditions.
ces
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netrer plus ou moins avant sans lui opposer de rösistance serieuse.
II serait alors bien ä craindre que cet effort qu'on se propose de
faire dans le cosur du pays, en quiltanl la frontiere, füt sans
efficacite, et que la Suisse entiere subit honteusement la loi de l'e-
tranger sans avoir versö une goutte de sang! Ah! perir cent fois
les armes ä la main plutöt que de finir ainsi!! Nous sommes con-
stituös de teile sorle que chaque etat confödörö a le meme droit
ä ötre protöge contre les attaques du dehors el döfendu, autant
que cela ce peut, par les aulres ötats quand son existence esl me-
nacöe. Aucun ne doit, en principe, ötre sacrifiö. Des lors lescon-
sidörations politiques l'emportent sur les considörations purement I

mililaires, et la döfense doit commencer oü commence l'attaque, '

quel qu'en puisse ötre le rösultat. II y aurait plus ä perdre roorale-
menl qu'ä gagner militairement en agissant en conformilö des
grands prineipes de la guerre.

D'ailleurs, röpetons-le, notre devoir, comme notre inleröt, nous
oblige, en qualilö de pays neutre, de faire connattre, des le döbut,
notre ferme intention de maintenir ä tout prix notre libre indöpen-
dance el de marquer fortement la violation de nos fronlieres.

Mais si la defense doit, pour nous, se porter ainsi ä l'extröme
frontiere, cela n'empöche pas qu'il faule satisfaire, autant que
possible, ä la loi de concentration sans laquelle il ne saurait y
avoir de döfense efficace, et eviter soigneusement une trop grande
dissömination qui conduirait ä un fatal Systeme de cordon. C'est
la conciliation de ces deux prineipes, en quelque sorte contradic-
toires, qui, dans de telles circonstances, rendrait dölicate et difficile

la täche du commandant en chef de nos troupes.
En tout cas, il ne faut compter que sur soi pour repousser

l'invasion : reclamer des secours ölrangers serait humiliant; et il y
aurait danger ä les aeeepter quand ils seraient offerts. Car, apres
I'ötranger qui vous attaque, rien n'est plus ä redouter que l'ötran-
ger qui vous prend sous sa protection ; bienlöt il sera votre mailre,
ou un protecteur exigeant. Mieux vaut suecomber honorablement
que d'avoir recours ä un tel moyen. Tout peuple qui ne peut pas
se döfendre lui-möme, ou qui manque d'önergie, n'a qu'une exis-
tance ephömere; il doit devenir, tot ou tard et par la force des
choses, la proie de ses voisins. Que füt devenue la Confederation
helvötique sans le courage et le devouement de ses fondateurs,
sans l'ardent palriotisme et l'inöbranlable fermete de leurs des-
cendants!

(Novembre 1860).
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